
 
 

 
DELIBERATION 

du Conseil d’Administration de l’Université de Reims-Champagne-Ardenne 
 

Séance du 30 juin 2020 
 
 
Délibération n°21 - 2020 relative à la désignation des membres de la commission 
éthique et déontologie 
 
VU les statuts de la commission éthique et déontologie, et notamment l’article 2-2, 
 
Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve la composition de la 
commission éthique et déontologie comme suit : 
 
 Formation plénière : 

 
- Collège Professeurs : (1 siège) 

 
- Danielle NUZILLARD (18 voix) 

 
- Collège Maîtres de conférences : (1 siège) 

 
- Anne GILSON (15 voix) 

 
- Collège Autres enseignants : (1 siège) 

 
- Franck DARGENT (15 voix) 

 
- Collège BIATSS : (2 sièges) 

 
- Frédéric SOURDET (17 voix) 
- Jennifer GEERAERTS (14 voix) 

 
- Collèges Etudiants : (1 siège) 

 
- Julie ROUSSEL (19 voix) 

 
 Formation éthique de la recherche et des activités académiques : 

 
- Collège enseignants-chercheurs spécialistes de l’éthique (2 sièges) 

 
- Karine BREHAUX (23 voix) 
- Fabien GIERSKI (24 voix) 

 
 



 
 
 
 
Membres ayant voix délibérative 
 

Membres en exercice  36 Membres présents  27 
Majorité absolue  19 Membres représentés 1 
Nombre de pouvoirs  1   

 
 
 
 
Délibération adoptée 
 
  
 Visa du Président 
 
 
 
  
 Guillaume GELLE 
 
 

Document en annexe au présent extrait : Néant 
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